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Acte certifié exécutoire

Bruno FONTALIRAND
Directeur général

Pas de Calais Habitat
4, avenue des Droits de l'Homme

CS209 – ARRAS 62022 Cedex

PAS DE CALAIS HABITAT
Office Public de l'Habitat

DECISION EXTRAITE DU PROCES VERBAL DE LA REUNION
DU BUREAU DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

SEANCE DU 27 JUIN 2025

Président : Monsieur COTTIGNY

Présent  s : Monsieur  COTTIGNY,  Monsieur  LEROY,  Madame  DUHEN,  Madame
ROSSIGNOL.

Excusé  s : Madame AIT-CHIKHEBBIH qui a donné pouvoir à Monsieur COTTIGNY,
Monsieur MELLICK qui a donné pouvoir à Monsieur COTTIGNY.
Monsieur MALFAIT.

ARRAS  -  50-52-54  rue  Chardin,  17  rue  des  Tilleuls  et  63  rue  Ribot
Réhabilitation thermique de 5 logements individuels 
Faisabilité

Direction du patrimoine et de la maitrise d'ouvrage
Rapporteur : M. 

I - CONTEXTE

Cette opération est inscrite dans la liste « PMT 22/24 » délibérée par le Bureau du
Conseil  d’administration  de  Pas-de-Calais  habitat  lors  de  sa  séance  en  date  du 23
septembre 2022.

II – PRESENTATION DE L’ENSEMBLE IMMOBILIER

Construit en 1932 et  en 1995, l’ensemble immobilier concerné se situe 50-52-54 rue
Chardin, 17 rue des Tilleuls, 63 rue Ribot et se compose de 5 logements individuels de
Type 4.





à  11,44  au  m²  /  an  /  locataire  représentant  50%  des  gains  de  la  3ème  ligne  de
quittance.

Soit pour un T4 rue Chardin, 35,27 € / mois pour un gain total estimé à 70,54 € / mois,
pour un gain de 265 kWhep par m²/an.

L’accord des locataires des 17 rue des Tilleuls et 63 rue Ribot a été obtenu. 
L’accord pour le logement situé au 54 rue Chardin est en cours.
Les logements du 50 et 52 rue Chardin sont quant à eux vacants.

V – PRIX DE REVIENT PREVISIONNEL 

Le coût de l’opération est estimé à  564 157 € TTC soit 112 831 € TTC  au logement
suivant la simulation financière reprise en annexe 2.

Avec la participation de la Communauté Urbaine d’Arras (Rénovons nos HLM) pour un
montant de 66 000 €.

*****

Au vu des éléments proposés et après en avoir délibéré, les membres  du Bureau : 

 autorisent le lancement de l’opération.

 autorisent le  Directeur  général,  ou  toute  personne  habilitée,  à  signer  tous
documents relatifs à cette affaire.

Décision adoptée à l'unanimité









 

Annexe 2


